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Je travail en milieux scolaire avec des jeunes de13 ans a 22 ans dans un lycée agricole je reclame le respect de la loi
Evin.

La réponce : inpossible à mettre en aplication.

Que dois-je faire ?

Le medecin scolaire et prevenu.

Réponse :

Bien entendu, la loi s'applique dans les établissements d'enseignement agricole.

Inspirez-vous de la méthode proposée par DNF.  Si cela vous convient, reprenez contact avec nous dès que vous
aurez regroupé les informations nécessaires.
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